
Le 17 juin 2013, le Ministre de l'Intérieur en présence du Préfet de Police,
des Directeurs Généraux de la Police et de la Gendarmerie Nationales,
du DCRI, du DCSP et du Sous-Directeur de l’Information Générale,

a présenté la réforme des services du renseignement.

Le SNAPATSI a été convié à cette présentation.

La DCRI (direction rattachée au DGPN) sera remplacée par la DGSI 
(Direction Générale de la Sécurité Intérieure) 
et sera placée sous l’autorité directe du Ministre.

La sous direction de l'information générale deviendra le Service Central 
du Renseignement Territorial et continuera à être rattaché à la DCSP, 

avec des déclinaisons territoriales 
(SZRT - zone, SRRT - régional, SDRT - départemental).

La DRPP est maintenue dans sa configuration actuelle. 
Afin de faciliter les échanges, une cellule de liaison 

et de coordination du renseignement territorial sera créée 
et implantée au sein de la DRPP, sur l’échelle 

de la grande couronne parisienne.


